
 

  

 
 
Personnes justifiant d’un niveau  
BAC + 2 familiarisées avec la 
comptabilité. 
Collaborateurs expérimentés de services 
comptables, ayant ou non une 
expérience de la paie. 

 

Public/Pré-requis 

 
 

Environnement juridique de la paie 
o Droit du travail   

o Le cadre général du droit du travail 
o Le contrat de travail 
o Le temps de travail 
o Les contrats d’alternance 
o Droit de la formation ; FC, DIF, CIF 

o Droit social   
o Le régime de la protection sociale 
o Aspect européen et international du droit 

 
Formalités liées à l’embauche 
o Assurer administrativement les entrées de personnel 

o Le contrat de travail 
o La déclaration unique d’embauche 
o La déclaration auprès des différents organismes sociaux 
o Les vérifications liées en l’emploi de travailleurs 
étrangers 

o Contrôle de la qualité des salaries pour l’exonération des 
zones franches 

 

La paie 
o Traitement du bulletin de salaire 

o Détermination du salaire brut 
o Les heures supplémentaires et complémentaires 
o Avantages en nature et frais professionnels 
o Les primes 
o Charges sociales salariales/patronales 

- La gestion des cotisations sociales 
- La gestion des cotisations des régimes de retraites 
- Les éléments non soumis a cotisation 
- Autres retenues 

o Net, Net à payer, Net imposable 
o Gestion des absences 

o Maladie, Maternité, Accident de travail 
- Détermination de l’Indemnité journalière maladie, 

maternité, accident du travail 
- Invalidité suite à maladie ou accident de travail 

o Congés – RTT 
 

…/ … 

Programme 
 

 
 

o Etablir les paies dans le respect de la 
législation sociale et fiscale. 

o Maîtriser les formalités administratives, 
les déclarations sociales et fiscales, les 
différents documents et contrats liés à 
la présence et au départ des salariés. 

o Etre à l’aise dans l’utilisation des outils 
informatiques liée au traitement de la 
paie. 

 

Objectifs 
 

TECHNICIEN SPECIALISTE DE  
LA PAIE & DU SOCIAL 
Titre Professionnel 
 
  

Durée 
38 jours, soit 285 heures (Hors examen)  
 

Calendrier / Lieu  
Du 16 avril au  
Examen les  
AFPI Oise Senlis 
 

Coût  
5 700 € HT  
 

Validation  
Attestation de formation  
et/ou Titre professionnel de niveau III  
« Gestionnaire de Paie » délivré par la 
Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi. (Stagiaire justifiant 
de périodes d’application en entreprise) 
 

Pédagogie 
Formateurs professionnels de la paie, 
alternance d’apports théoriques et de 
mise en pratique à partir de cas réels 
d’entreprises. 
 

Formateur  
Thierry BASTIN : Maîtrise de gestion – 
Gérant d’un cabinet d’externalisation de 
services RH, spécialiste de la paie – 
Intervenant à l’IUT de Sceaux et au 
CNAM. 

 



 

 
 

Déclarations sociales et fiscales 
o Social 

o URSSAF : 
- Les missions de l’URSSAF 
- Les cotisations aux prestations 
- Le contrôle URSSAF 

o ASSEDIC 
o Retraites et autres caisses 
o Etablir et contrôler les déclarations sociales annuelles 

o Fiscal 
o Apprentissage 
o Formation continue 
o Autres taxes 

 
La fin de contrat 
o Licenciement, démission, fin de contrat, retraite, … 

o La gestion du départ, du préavis 
o Le bulletin du départ 
o Le solde des congés et repos 
o Les indemnités liées au départ 
o Le calcul des cotisations 
o La gestion des rémunérations hors paie 
o Les formalités liées au départ 
o Procédures de licenciement (séparation à l’amiable, …) 
 

De la paie a la comptabilité 
o Les éléments constitutifs de la paie 
o Comptabilisation des frais de personnel 
o Le contrôle des frais de personnel 
o Contrôle et justification des comptes en comptabilité 
o Calcul de la provision (congés payés, retraite, …) 

 
Applications informatiques 
o Télédéclaration 
o Logiciel de paie (Sage 100 & Ciel) 
o Logiciels bureautiques (Excel, Word)  

 
Spécificités en Cabinet d’Expertise Comptable 
et/ou en Entreprise 
 

Calendrier détaillé : 
Avril  .............. 16, 17, 24, 25  
Mai  ............... 14, 15, 21, 22  
Juin  .............. 04, 05, 06, 11, 12, 13, 18, 19  
Juillet  ............ 02, 03, 04  
Septembre  ...... 03, 04, 10, 11, 17  
Octobre  .......... 01, 02, 08, 09, 15, 16  
Novembre  ....... 05, 06, 12, 13, 19, 20  
Décembre  ....... 06, 07  
 
Examen  .......... 10 et 11 décembre 

Programme 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


